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Le 23 décembre 2020 

 
29 rue de Chastel 
26150 Die 

         

PROCÈS-VERBAL D’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CONSTITUTIVE 
 
Le 23 décembre 2020, à 16h, en salle du Campus à Annot (Alpes-de-Haute-Provence), les 
fondateurs de l’association Traces Éditions se sont réunis en Assemblée Générale 
constitutive. 
Étaient présentes les personnes suivantes : 

• Jean-Claude Nobécourt, les Jardins d’Élise, 60 avenue des Poilus, 06140 Vence 

• Mathieu Sieye, 29 rue de Chastel, 26150 Die 

• Pierre Bonnet, Le village, 04240 Saint-Benoît 

• Mme Nathalie Lequet, Place du Coulet, 04240 Annot 

• Mme Juliette Douay, 04240 Le Fugeret 
 
M. Jean-Claude Nobécourt est nommé président de séance ; 
M. Mathieu Sieye est nommé secrétaire de séance. 
 
Le président rappelle l'ordre de jour : 

• lecture du projet des statuts de l’association et discussion ; 

• adoption des statuts ; 

• élection des membres du premier Conseil d’Administration ; 

• fixation du taux des cotisations ; 

• présentation du programme d’activité. 
 
Le président de séance met aux voix les questions suivantes, conformément à l'ordre du 
jour : 

• Lecture et adoption des statuts 

• L'Assemblée Générale constitutive adopte à l'unanimité les statuts proposés  

• Désignation des membres du Conseil d'Administration et du bureau initiaux. 
 
L'Assemblée désigne M. Jean-Claude Nobécourt, M. Mathieu Sieye, M. Pierre Bonnet, M. 
Gilbert Mari, Mme Chantal Bortolini, Mme Pascale Robutte Blanc, Mme Nathalie Lequet, 
Mme Cathy Grac, Mme Juliette Douay et M. Lucien Bouffard en qualité de membres du 
Conseil d'Administration ; M. Jean-Claude Nobécourt (Président), M. Mathieu Sieye 
(Trésorier) et M. Pierre Bonnet (Secrétaire) en qualité de membres du bureau.  
Ceux-ci exerceront leur fonction conformément aux statuts. Cette résolution est adoptée à 
l'unanimité. 
 
Détermination du montant des cotisations 
L'assemblée fixe la cotisation annuelle à 10 €. 
 
Attribution des pouvoirs nécessaires aux démarches de déclaration. 
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L'Assemblée Générale constitutive donne pouvoir à M. Mathieu Sieye (Trésorier) aux fins 
d'effectuer toutes démarches nécessaires à la constitution de l'association (déclaration à la 
préfecture et publication au Journal Officiel). Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
Il est dressé le présent procès-verbal de l'Assemblée Générale constitutive, signé par le 
président de séance et le secrétaire de séance. 
 
 
À Annot, le 23 décembre 2020, 
 
 

Président de séance 
 

 
Jean-Claude Nobécourt 

Secrétaire de séance 
 

 
 

Mathieu Sieye 
 

 



 
Association Traces Éditions 
Assemblée Générale 2021 

20 décembre 2021 à 16 heures, en salle du Conseil de la mairie de Braux 
 
Présents : 
Jean-Claude Nobécourt, Président 
Mathieu Sieye, Trésorier 
Juliette Douay, référent Le Fugeret  
Cathy Grac, référent Braux  
Nathalie Lequet, référent Annot  
Paul Leydet 
Gilbert Mari, membre du Conseil d’Administration 
Représentés : 
Pierre Bonnet, Secrétaire (pouvoir remis à Mathieu Sieye) 
Pascale Blanc-Robutte, référent Méailles (pouvoir remis à Cathy Grac) 
Excusés : 
Lucien Bouffard, référent Castellet-lès-Sausses 
Jean-Louis Damon 
Joëlle Eyssautier, référent Saint-Benoît 
Olivier Joseph 
 
À 16 h 10, 9 membres étant présents ou représentés sur les 13 convoqués, le Président déclare que 
le quorum est atteint, que l’Assemblée peut valablement siéger, et enregistre les deux nouvelles 
adhésions pour 2022 (Michel Grac et Jean-Paul Bondil). 
 
Le trésorier ouvre la séance en rappelant les objectifs statutaires de l’association, afin d’éclairer les 
comptes-rendus de cette première année d’existence dont les bilans permettront de juger du bien-
fondé, de la viabilité et de la bonne tenue du projet initial exposé en décembre 2020. Puis le 
Président détaille le compte-rendu d’activité 2021. 
 
Rapport moral et compte-rendu d’activités 2021 : 

- Traces Éditions s’était engagé, en particulier auprès des six communes ayant acheté en 
souscription 18 exemplaires des numéros un et deux, à produire sur l’année les deux 
premiers numéros de la revue semestrielle. Ils ont été produits et distribués, le premier en 
avril 2021 et le second en septembre 2021. Le premier numéro est quasiment épuisé, du 
second il ne reste qu’une cinquantaine d’exemplaires : ces résultats sont au-dessus des 
pronostics de vente et mettent en avant la nécessité d’augmenter le tirage pour les numéros 
suivants afin de pouvoir fournir les acheteurs tardifs, ce que valide l’Assemblée. Le 
séquencement mars-septembre sera conservé pour les années à venir. 

- Traces Éditions s’était engagé à fournir une animation culturelle d’été à chacune des six 
communes soutenant le projet ; en dehors d’une conférence ayant du être ajournée pour 
des raisons indépendantes de la volonté des organisateurs, chaque commune a pu bénéficier 
d’au moins une prestation assurée par un des membres du conseil d’administration, 
respectivement Jean-Christophe Labadie, Gilbert Mari, Jean-Claude Nobécourt et Mathieu 
Sieye. Dans le détail, d’autres conférences ont été fournies hors du cadre strict de Traces 
Éditions, à Braux et à Méailles notamment, mais par les mêmes orateurs portant les couleurs 
de la revue « Au Fil du Coulomp », de sorte que l’engagement est plutôt largement respecté. 

- L’association s’était donné pour objectif de donner dans les colonnes de la revue la parole 
aux associations amies qui, sur le territoire, poursuivent leurs objectifs propres de protection 
du patrimoine ; à ce jour, quatre de ces associations, intéressant les communes d’Annot, de 



Braux, du Fugeret, de Méailles, ont fourni du contenu ou bénéficié d’une référence détaill
dans la revue, ce qui est un résultat très positif pour la revue et pour ces associations

Les engagements et les objectifs 
œuvre en 2021. 
 
Sur le plan de la communication, une interview
présentation de la revue a été déclinée sur un tiers de page dans la revue de la Fédération Française 
de Spéléologie, un kakemono a été conçu et fabriqué pour mettre en avant la revue lors des 
manifestations et conférences (un deuxième a été obtenu gratuitement), et un compte Facebook a 
été créé. Le Président conclut ce point en déclarant que la commun
le développement et que, pour l’avenir, il conviendrait de la développ
actions, qui, de l’avis général, n’ont pas 
information sur l’existence de la revue.
 
Sur le plan commercial, qu’il faut bien sûr évoquer puisque la vente de ses numéros est l
essentielle qui permet de faire vivre la revue, le nombre d’abonnements est 
ce qui était prévu, ce qui est une bonne nouvelle
qui ont été créés dans la vallée (Offices de 
d’Entrevaux, épicerie « La Vive » à Braux) 
Président en conclut qu’il faut poursuivre cette stratégie de 
de la vallée sur des sites à connotation traditionnelle ou culturelle marquée
l’assemblée qui fournit quelques pistes
avec le centre culturel de Vence et l’écomusée du pays de la R
réaction des interlocuteurs devant la qualité de la publication.
 
Rapport financier 2021 et budget prévisionnel 2022
Le Trésorier présente le bilan financier 2021, bénéficiaire, qui s’achève sur une trésorerie supérieur
aux prévisions, s’élevant à 3854,44
qu’une partie de ces recettes est anticipée sur des numéros non encore produits, donc sur des 
charges à venir (comptablement
résultats sont supérieurs aux pré
communes (ventes en souscription) n’est pas réellement acquise
avons demandé aux élus non pas la réduction de ces ventes en souscription pour 2022, mais leur 
maintien. Il faudra donc rédiger une seconde convention modifiant la première. 
favorable de la plupart des élus, le principe n’est pas partout acquis.
 

 
Le budget prévisionnel 2022 escompte le passage du tirage de la revue de 450 à 550 exemplaires
intègre la réalisation et la vente 
souhaitable de produire pour le mois de juin
financement d’un chantier-école archéologique en juillet 2022. Ces deux actions, qui dans le plan de 
développement initial n’étaient pas prévues sur le second exercice, sont rendues possibles par les 
bons résultats de la revue. Moyennant quoi le budget prévu pour 202

Braux, du Fugeret, de Méailles, ont fourni du contenu ou bénéficié d’une référence détaill
, ce qui est un résultat très positif pour la revue et pour ces associations

objectifs déontologiques annoncés par l’Association ont donc bien été mis en 

Sur le plan de la communication, une interview de 23 minutes a été diffusée par Radio
présentation de la revue a été déclinée sur un tiers de page dans la revue de la Fédération Française 
de Spéléologie, un kakemono a été conçu et fabriqué pour mettre en avant la revue lors des 

ons et conférences (un deuxième a été obtenu gratuitement), et un compte Facebook a 
été créé. Le Président conclut ce point en déclarant que la communication est un point essentiel pour 
e développement et que, pour l’avenir, il conviendrait de la développer au-delà de ces premières 

actions, qui, de l’avis général, n’ont pas encore abouti auprès des populations 
l’existence de la revue. 

Sur le plan commercial, qu’il faut bien sûr évoquer puisque la vente de ses numéros est l
essentielle qui permet de faire vivre la revue, le nombre d’abonnements est nettement 
ce qui était prévu, ce qui est une bonne nouvelle ; mais il s’avère que les quelques points de vente 
qui ont été créés dans la vallée (Offices de Tourisme d’Annot et d’Entrevaux, tabac

» à Braux) ont de leur côté créé un flux de ventes 
qu’il faut poursuivre cette stratégie de mise en points de vente, y compris hors 

la vallée sur des sites à connotation traditionnelle ou culturelle marquée
l’assemblée qui fournit quelques pistes. Le Président rapporte les récents contacts 
avec le centre culturel de Vence et l’écomusée du pays de la Roudoule, encourageants au vu de la 
réaction des interlocuteurs devant la qualité de la publication. 

Rapport financier 2021 et budget prévisionnel 2022 : 
Le Trésorier présente le bilan financier 2021, bénéficiaire, qui s’achève sur une trésorerie supérieur

3854,44€ (14244,60€ de recettes pour 10390,16€ de dépenses). Il souligne 
qu’une partie de ces recettes est anticipée sur des numéros non encore produits, donc sur des 
charges à venir (comptablement : des Produits Constatés d’Avance). Par conséquent, même si ces 
ésultats sont supérieurs aux prévisions, l’indépendance de l’exploitation par rapport à l’aide des 

communes (ventes en souscription) n’est pas réellement acquise ; le Trésorier
n pas la réduction de ces ventes en souscription pour 2022, mais leur 
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Braux, du Fugeret, de Méailles, ont fourni du contenu ou bénéficié d’une référence détaillée 
, ce qui est un résultat très positif pour la revue et pour ces associations. 

déontologiques annoncés par l’Association ont donc bien été mis en 

de 23 minutes a été diffusée par Radio-Verdon, une 
présentation de la revue a été déclinée sur un tiers de page dans la revue de la Fédération Française 
de Spéléologie, un kakemono a été conçu et fabriqué pour mettre en avant la revue lors des 
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Prévisions pour 2022 : 
Le Trésorier et le Président présentent à deux voix les différentes perspectives pour 2022

- le numéro 3 et son contenu détaillé sont présentés
- les tenants et les aboutissants, notamment commerciaux, du Hor

sont présentés, ainsi que son contenu précis
réalisation du contenu à ce jour

- les tenants et les aboutissants
reconnaissance par le SRA de l’intérêt archéologique du territoire et 
des compétences de l’Association pour l’identification de terrain, sont détaillés, ainsi que les 
dates, intervenants, contenu

- les pistes de développement commercial sont explorée
consacrer plus fortement s

 
Questions diverses : 

- Cathy Grac soulève la question d’élargir le cercles des adhérents, et suggère de l’ouvrir aux 
abonnés ; de l’avis du bureau, du fait de l’inexistence des avantages matériels associés à 
l’adhésion il n’y a guère de raison qu’un simple abonné adhère à l’association
charges organisationnelles pour faire fonctionner une association où l’Assemblée pèserait 
plusieurs dizaines de membres 
contributeurs) deviendraient 
revanche d’ouvrir l’adhésion à tout contributeur potentiel. Le Président soulève la question 
d’adhésion de personnes morales (associations…), ce qui devrait logiquement aboutir à des 
adhésions croisées renforçant l’implantation de Traces 
à la création de synergies entre structures

- Nathalie Lequet évoque les modalités de distribution du Hors Série, par la poste 
éventuellement ; le Hors Série et la revue devraient pes
390 g, et les couts d’expédition devraient être les mêmes
moyennant une participation aux frais de port de 6
revue. 

- Cathy Grac souhaiterait que les me
formelle, « autour d’une table
la revue, et de façon générale faire vivre la cohésion de l’équipe associative
que ce souhait est non seulement légitime, mais
situation sanitaire de 2021 n’a guère permis de penser à organiser de telles réunions
dehors d’un petit point d’étape à Saint
sanitaire le permet nous aimerions effectivement en organiser une
convivial encore, vers avril

- Le stock de revues et le matériel de l’association étant actuellement 
entreposés de façon très excentrée, essentiellement 

Le Trésorier et le Président présentent à deux voix les différentes perspectives pour 2022
le numéro 3 et son contenu détaillé sont présentés ; 
les tenants et les aboutissants, notamment commerciaux, du Hors Série «
sont présentés, ainsi que son contenu précis, les différents contributeurs
réalisation du contenu à ce jour ; 
les tenants et les aboutissants de l’atelier-école archéologique, notamment en termes de 

le SRA de l’intérêt archéologique du territoire et en termes 
ssociation pour l’identification de terrain, sont détaillés, ainsi que les 

dates, intervenants, contenu ; 
les pistes de développement commercial sont explorées, le Président indique qu’il va s’y 

plus fortement sur 2022. 

soulève la question d’élargir le cercles des adhérents, et suggère de l’ouvrir aux 
; de l’avis du bureau, du fait de l’inexistence des avantages matériels associés à 

l’adhésion il n’y a guère de raison qu’un simple abonné adhère à l’association
charges organisationnelles pour faire fonctionner une association où l’Assemblée pèserait 
plusieurs dizaines de membres (dont une partie importante simples lecteurs et non 

deviendraient inutilement lourdes. Il est effectivement 
revanche d’ouvrir l’adhésion à tout contributeur potentiel. Le Président soulève la question 
d’adhésion de personnes morales (associations…), ce qui devrait logiquement aboutir à des 
adhésions croisées renforçant l’implantation de Traces Éditions dans le tissu culturel local et 

n de synergies entre structures : ce type d’ouverture sera envisagé.
Nathalie Lequet évoque les modalités de distribution du Hors Série, par la poste 

le Hors Série et la revue devraient peser sensiblement le même poids, soit 
390 g, et les couts d’expédition devraient être les mêmes : l’envoi sera 
moyennant une participation aux frais de port de 6€, uniformes avec les frais d’envoi de 

souhaiterait que les membres puissent également se rassembler de façon moins 
autour d’une table », notamment pour débattre des contributions à prévoir pour 

la revue, et de façon générale faire vivre la cohésion de l’équipe associative
non seulement légitime, mais souhaitable et même agréable

situation sanitaire de 2021 n’a guère permis de penser à organiser de telles réunions
dehors d’un petit point d’étape à Saint-Benoît au premier semestre), mais que 

nous aimerions effectivement en organiser une, sur un mode plus 
vers avril-mai 2022 ; 

et le matériel de l’association étant actuellement 
de façon très excentrée, essentiellement chez le Président 

 

Le Trésorier et le Président présentent à deux voix les différentes perspectives pour 2022 : 
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soulève la question d’élargir le cercles des adhérents, et suggère de l’ouvrir aux 
; de l’avis du bureau, du fait de l’inexistence des avantages matériels associés à 

l’adhésion il n’y a guère de raison qu’un simple abonné adhère à l’association ; de plus, les 
charges organisationnelles pour faire fonctionner une association où l’Assemblée pèserait 

dont une partie importante simples lecteurs et non 
Il est effectivement souhaitable en 

revanche d’ouvrir l’adhésion à tout contributeur potentiel. Le Président soulève la question 
d’adhésion de personnes morales (associations…), ce qui devrait logiquement aboutir à des 

tions dans le tissu culturel local et 
: ce type d’ouverture sera envisagé. 

Nathalie Lequet évoque les modalités de distribution du Hors Série, par la poste 
er sensiblement le même poids, soit 

l’envoi sera donc possible 
uniformes avec les frais d’envoi de la 

mbres puissent également se rassembler de façon moins 
», notamment pour débattre des contributions à prévoir pour 

la revue, et de façon générale faire vivre la cohésion de l’équipe associative ; chacun convient 
et même agréable ; que la 

situation sanitaire de 2021 n’a guère permis de penser à organiser de telles réunions (en 
mais que si la situation 

, sur un mode plus 

et le matériel de l’association étant actuellement exclusivement 
chez le Président (à Vence, 06), le 



Trésorier informe l’Assemblée que l’Association aurait besoin d’un petit local de stockage 
sécurisé sur le territoire, accessible librement à toute heure à un nombre réduit de 
personnes, afin d’y stocker les revues et les accessoires de communication (vidéoprojecteur, 
kakemonos, signalétique, affiches…), de manière à ce que chaque membre du Bureau puisse 
procéder facilement aux réassorts éventuels des points de vente dans la vallée, et disposer 
facilement du matériel de vente et de communication lors des conférences d’été ou des 
manifestations dans les communes. 

 
Mises aux votes : 
L’assemblée désigne Jean-Claude Nobécourt scrutateur des votes, faits à main levée conformément 
aux Statuts de l’Association. 

- Rapport moral du Président : adopté à l’unanimité des présents et représentés ; 
- Rapport financier du Trésorier : adopté à l’unanimité des présents et représentés ; 
- Budget prévisionnel 2022 : adopté à l’unanimité des présents et représentés ; 
- Projet atelier-école archéologie : adopté à l’unanimité des présents et représentés ; 
- Projet Hors Série « Grès d’Annot » : adopté à l’unanimité des présents et représentés ; 
- Modification des statuts de l’Association pour lui donner un siège sur les Alpes-de-Haute-

Provence, chez Pierre Bonnet à Saint-Benoît : adopté à l’unanimité des présents et 
représentés ; 

 
Clôture de la séance : 
Après que plusieurs membres de l’Assemblée aient pris la parole pour exprimer leur satisfaction au 
regard du travail accompli et de la qualité éditoriale de la revue « Au Fil du Coulomp », le Président et 
le Secrétaire remercient les participants pour leur présence et leur soutien au projet, ainsi que Cathy 
Grac et madame Coste (mairie de Braux) pour leur aide à l’organisation ; à 18h05 ils déclarent close 
l’Assemblée Générale 2021 de l’Association Traces Éditions. 
 

Président de séance 
 

 
Jean-Claude Nobécourt 

Secrétaire de séance 
 

 
 

Mathieu Sieye 
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Association Traces Éditions 

Assemblée Générale Ordinaire 2022 
17 décembre 2022 à 16 heures, en salle polyvalente de la mairie de Castellet-lès-Sausses 

Compte-rendu 
 
 
Présents : 
Jean-Claude Nobécourt, Président 
Mathieu Sieye, Trésorier 
Pierre Bonnet, Secrétaire 
Juliette Douay, référent Le Fugeret 
Cathy Grac, référent Braux 
Michel Grac, membre 
Nathalie Lequet, référent Annot 
Jean-Louis Damon, membre 
Eyssautier Joëlle, référente Saint-Benoît 
Jean Pellegrin, membre 
Paola Boyron, membre 
Mickael Hemery, membre 
Pascale Barneaud, membre 
Richard Cotton, membre 
Henri Passeron, membre 
Cathy Barre-Monge, membre 
Claude Camilleri, maire de Castellet-Lès-Sausses, accueillant l’assemblée 
 
Représentés : 
Pascale Blanc-Robutte, référent Méailles (pouvoir remis à Cathy Grac) 
Jean-Paul Bondil, membre (pouvoir remis à Cathy Grac) 
Marie-Françoise Meunier Verhoog, membre (pouvoir remis à Mathieu Sieye) 
 
Excusés : 
Lucien Bouffard, référent Castellet-lès-Sausses 
Jean-Louis Allain, membre 
Romain Beraud, membre 
Paul Leydet, membre 
Gilbert Mari, membre 
 
À 16 heures, 19 membres étant présents ou représentés sur les 24 convoqués, le Président déclare 
que le quorum est atteint et que l’Assemblée peut valablement siéger. 
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Rapport moral et compte-rendu d’activités 2022 : 
 
Le Président prend la parole pour présenter le bilan de l’activité sur l’année écoulée : 
 
Les engagements fondamentaux de l’Association, savoir éditer un numéro 3 et un numéro 4 sur 2022 
et assurer une conférence sur chacune des 6 communes de la vallée, ont été honorés dans des délais 
parfaitement respectés. Ce sont même 8 conférences qui ont été fournies, dont une à la commune 
d’Ubraye qui, souhaitant rejoindre en 2023 la communauté des villages documentés par la revue, a 
demandé à profiter d’une conférence en aout facturée au même tarif que les autres communes. 
 
Les engagements supplémentaires pris par l’Association lors de l’Assemblée Générale 2021, savoir 
éditer un numéro hors série consacré aux grès d’Annot et organiser sur l’été un atelier-stage officiel 
d’archéologie, ont été parfaitement honorés dans les délais annoncés. Le stage, organisé sous 
contrôle du Service Régional d’Archéologie, a donné lieu à une demande officielle selon procédure 
réglementaire et à un rapport de fouilles selon modèle réglementaire, envoyé dans les délais 
réglementaires. 
 
Les souhaits exprimés lors de l’Assemblée Générale 2021 ont été pour certaines honorés, beaucoup 
restant néanmoins à développer et d’autres à réaliser : 

- 6 nouveaux points de vente ont été créés sur des lieux de culture, cette stratégie de 
développement de la présence et de diffusion de la revue sur le territoire devant être 
poursuivie ; 

- Plus de présence visuelle de la revue dans la vallée était souhaitée : un format 25 minutes a 
été diffusé en mai sur Radio Verdon ; une pleine page nous a été consacrée dans les 
Chroniques de la Haute-Provence et une demi-page en juillet sur Nice-matin ; une demi-
journée de dédicaces a eu lieu en aout à Colmars ; en novembre nous avons bénéficié 
d’articles sur La Provence et Haute-Provence Info… Mais le logo de la revue n’est pas encore 
suffisamment visible dans la vallée. Un projet de marquage du véhicule (privé) du Président 
est à l’étude. 

- Un lieu de stockage sécurisé au cœur de la vallée afin de faciliter la distribution des revues 
semblait déjà nécessaire ; il s’y ajoute aujourd’hui la nécessité de stocker le matériel utilisé 
lors des recherches archéologiques, mais aucune vraie solution de stockage n’a été trouvée 
dans l’immédiat. 

- La nécessité de trouver un moyen de paiement et de réabonnement plus simple avait déjà 
été soulevée ; une solution pour informer le lecteur de l’état de son abonnement à réception 
de sa revue a été mise en place, mais le problème de la simplicité du paiement reste à ce jour 
entier. 

- La création d’un site Internet avait été évoquée lors de l’Assemblée Générale 2021, sans que 
ce chantier ait pu être engagé au cours de l’année 2022, ce qui était prévisible et prévu 
principalement en raison du plan de trésorerie : nous savions qu’un tel projet était 
prématuré en 2022. Néanmoins, il a été étudié et documenté. 

- Il avait été souhaité que plus de moments de rencontre conviviale entre membres soient 
organisés : ce vœu n’a pas réellement été concrétisé sur 2022, mais les projets d’animation 
2023 permettront sans doute de progresser vers sa réalisation. 
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Rapport financier 2022 et budget prévisionnel 2023 : 
 
Le Trésorier prend la parole pour exposer le compte-rendu financier de l’année 2022. 
 

 
 
Ce résultat permet de parvenir à la situation projetée à la création de l’Association, savoir constituer 
un volant de trésorerie permettant d’éditer un numéro sans problème de règlement, soit environ 
5300 €. L’idéal serait de disposer en avance du coût de deux numéros, mais on peut d’ores et déjà 
parler de pérennisation de la revue. Les objectifs financiers exposés lors de la création de 
l’Association sont donc pleinement et largement honorés. 
 
Il est souligné que les bons résultats de la première année d’activité ayant permis d’éditer plus 
rapidement que prévu un premier Hors Série, nous avons pu amorcer un cercle vertueux qui a 
largement déterminé cette bonne situation de trésorerie. 
 
Il est enfin précisé que ce qui est présenté à l’Assemblée est un compte de résultats et non un bilan 
comptable complet ; en particulier n’y apparait pas le stock de revues dont nous disposons, en 
particulier le Hors Série n°1, stock qui rentre dans l’actif de l’Association et surtout représente une 
perspective de recettes à coûts payés. 
 
Puis le Trésorier présente le budget prévisionnel pour 2023 : 
 

 
 
Outre les provisions nécessaires au vu du fonctionnement de certains postes de charge (Contrat 
Fréquencéo…) et de l’augmentation prévisible des coûts d’impression, les perspectives prudentes et 
réalistes des ventes permettent de financer sur 2023 la création d’un site Internet dont l’étude a été 
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réalisée et chiffrée, tout en assurant à la trésorerie de l’Association en fin d’exercice une marge de 
progression sécurisante. 
 
Il est prévisible que la création de ce site ouvrira un second cercle vertueux qui augmentera la 
diffusion de la revue, mettant ainsi Traces Éditions en capacité d’instruire de nouveaux projets au 
service du territoire et de son tissu associatif. 
 

Projets pour 2023 : 
 

- Poursuivre la dynamique de travail archéologique sur le territoire : une première séance de 
formation à la prospection sur le terrain, animée par m. Gilles Loison, archéologue, a été 
organisée à Saint-Benoît le 3 décembre 2022; s’en suivront dès que la météo sera favorable 
une journée de prospection physique sur le secteur des Blaches, et probablement d’autres 
en particulier sur Argenton. De plus, une demande a été déposée à la DRAC pour organiser 
en juillet 2023 un second chantier-formation d’une semaine, qui sera, sur le modèle de celui 
de la Gourdiano, consacré à la chapelle Saint-Sauveur (Le Fugeret). Enfin, Traces Éditions 
portera l’organisation d’une « Journée de l’archéologie en vallée du Coulomp » 
(dénomination provisoire), renouvelée chaque année sur un village différent, la première 
édition étant prévue le 17 juin 2023 à Méailles. 

 
- Agréger à l’Association et à la revue des territoires circonvoisins : l’engagement d’exclusivité 

contracté avec les six communes qui ont participé à la naissance de la revue prend fin avec 
l’année 2022. Pour élargir le lectorat, il faut intégrer d’autres communes du bassin de vie. 
Ubraye nous a d’ores et déjà rejoints pour 2023, et monsieur le maire de Sausses, rencontré 
le matin même, souhaite également intégrer le projet sur 2023 ; d’autres communes nous 
contacteront ou seront contactées au fil de l’eau, mais la volonté de l’Association est de 
respecter dans l’objet de la revue l’intégrité culturelle et traditionnelle de notre territoire. 
Ainsi, nous n’envisageons pas de nous étendre sur le versant Verdon et vers les Asses. 

 
- Référencer « Au fil du Coulomp », communiquer activement : le contenu et l’identité de la 

revue méritent d’être cités en référence dans d’autres revues de sociétés savantes, ce qui 
peut interpeller un nouveau lectorat. Ainsi, une publication reprenant l’article du n°1 sur les 
souterrains de la gare de Méailles a été proposé à Subterranea, revue de la Société Française 
d’Études des Souterrains ; une autre reprenant l’article du n°3 sur la source salée de 
Castellet-lès-Sausses va être proposé à Riviera Scientifique, revue de l’Association des 
Naturalistes de Nice et des Alpes-Maritimes. Traces Éditions est également inscrit à la session 
juin 2023 du salon du livre de Vence, manifestation spécialisée dans la littérature régionaliste 
au sein de laquelle nous voulons acquérir de la visibilité et faire notre place. L’opportunité 
est offerte aux contributeurs de la revue et aux associations de la vallée produisant des 
publications de nous confier des ouvrages à vendre pour leur compte, voire de participer au 
salon sous notre enseigne. 

 
- Affronter l’augmentation des coûts d’impression : face aux tarifs d’impression ayant 

augmenté de 10% en un an, le bureau de l’Association ne veut ni augmenter le prix de la 
revue volontairement bas au regard de la qualité de la publication, ni rogner sur sa qualité à 
quelque niveau que ce soit. La solution est donc d’augmenter le tirage et le volume de ventes 
pour abaisser le prix de revient moyen de l’exemplaire. 

 
- Créer, donc, un site Internet permettant en premier lieu d’élargir la visibilité de la revue, en 

second lieu d’offrir une procédure d’abonnement immédiate et intuitive, en troisième lieu de 
proposer un moyen de paiement en ligne simple et rapide pour les abonnements, les 
réabonnements, les achats à l’unité. Il permettra en outre au public d’accéder très 
simplement à l’agenda de l’Association, de consulter les numéros publiés, d’acheter du 
contenu sur les numéros épuisés. Enfin, il permettra aux abonnés de consulter l’état de leur 
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abonnement. En interne, des routines de relance et de promotion par e-mailing seront 
intégrées, et les utilisateurs bénéficiant de droits d’administrateur pourront utiliser des outils 
de gestion partagés. Si le développement en est engagé rapidement, ce site peut être 
opérationnel avant l’été 2023. Dans l’avenir, d’autres développements seront sans doute 
possibles (par exemple constituer un espace de communication pour les associations amies). 

 

La situation rédactionnelle : 
 
Le sommaire du numéro 5 est présenté. Puis la partition des articles publiés du n° 1 au n° 5, Hors 
série compris, est commenté : on constate que l’équilibre des contenus entre les 6 communes a été 
respecté, que 47% des articles proviennent d’association patrimoine du territoire, d’érudits locaux, 
d’habitants ou de familiers de la vallée, et qu’un sur cinq provient de chercheurs ou d’institutionnels. 
Les objectifs déontologiques de la revue, qui consistent en même temps à publier du contenu 
scientifique de référence et à donner un espace d’expression aux détenteurs de la connaissance du 
patrimoine local, sont donc honorés. 
 
 
Questions diverses : 
 

- Pierre Bonnet exprime le désir de céder sa fonction de Secrétaire de l’Association à un 
successeur, tout en conservant pleinement son implication sur le terrain ; le Trésorier et le 
Président confirment que la connaissance de terrain de Pierre et ses compétences restent 
irremplaçables, mais prennent acte de sa volonté de se décharger des tâches 
administratives. Jean Pellegrin s’étant porté volontaire pour reprendre la fonction de 
Secrétaire au bureau de l’Association, l’Assemblée lui offre mandat. 

 
- Jusqu’à présent, l’Assemblée Générale a été convoquée sensiblement à la période 

anniversaire de la création de l’Association, c’est-à-dire en fin décembre, ce qui coïncide avec 
la fin de l’exercice calé sur l’année civile ; cependant Cathy Grac nous fait remarquer que 
pour un certain nombre de membres, cette période n’est pas des plus commodes pour venir 
assister à l’Assemblée Générale. L’activité de l’Association se réduisant sensiblement après la 
parution du numéro de septembre, rien ne s’oppose à ce que dorénavant nous tenions notre 
Assemblée Générale Ordinaire en fin octobre-début novembre. Dont acte. 

 
- L’association Petra Aura, représentée parmi les membres, interroge Traces Éditions pour 

savoir si notre Association souhaitera participer à nouveau au marché paysan de Braux, le 2 
juillet prochain. Notre participation est confirmée. 

 
- Un membre fait remarquer qu’il serait souhaitable de publier plus d’articles sur la faune et la 

flore locales. Jean-Louis Damon suggère de s’adresser au docteur Lucien Giacomoni, médecin 
à Entrevaux et grand spécialiste des champignons ; l’idée étant excellente et monsieur 
Giacomoni étant abonné, Mathieu Sieye se propose de prendre contact avec lui à cet effet. 

 
- Concernant le développement du site Internet, des membres suggèrent d’éclaircir avec le 

développeur les conditions de garantie (en cas de bug) et de maintenance, ainsi que de 
s’assurer qu’il supervise les aspects réglementaires (déclaration à la CNIL par exemple). 

 
- Il est suggéré d’intégrer au site un onglet spécifique pour les activités archéologiques de 

l’Association. 
 

- Un débat est ouvert sur la création d’un abonnement à la revue sous une forme 
dématérialisée, possiblement au même prix que la revue papier ; cela pourrait être une 
simple case à cocher sur le formulaire abonnement. Cette formule offrirait un avantage 
financier aux lecteurs livrés en remise postale. Le risque est de provoquer une baisse du 
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tirage de la revue, donc une augmentation du prix de revient unitaire de la version papier, 
mais en tout cas pas une baisse de la marge puisque les numéros non imprimés seraient 
payés sous leur forme dématérialisée. La suggestion est notée pour examen approfondi par 
le Bureau. 

 
- Il faut aussi prévoir dans le formulaire le cas particulier de l’abonnement souscrit et payé 

pour le compte d’un tiers. 
 

- Il est également suggéré de mettre en place un prélèvement automatique de l’abonnement : 
cette procédure, qui est à déployer non pas avec le développeur Internet mais avec notre 
établissement bancaire, aurait l’avantage d’engager l’abonné de façon transparente sur le 
long terme. C’est une suggestion à considérer pour les années à venir, lorsque le site Internet 
stricto sensu sera opérationnel et rôdé. 

 

Mises aux votes : 
 
L’assemblée désigne Jean-Claude Nobécourt scrutateur des votes, faits à main levée conformément 
aux Statuts de l’Association. 

- Rapport moral du Président : quitus est donné à l’unanimité des présents et représentés ; 
- Rapport financier du Trésorier : quitus est donné à l’unanimité des présents et représentés ; 
- Budget prévisionnel 2023 : quitus est donné à l’unanimité des présents et représentés ; 
- Projets 2023 : quitus est donné à l’unanimité des présents et représentés. 

 
 
Clôture de la séance : 
 
Les sujets de l’ordre du jour et les questions diverses étant épuisés, le Président et le Secrétaire 
remercient les participants pour leur présence, leurs suggestions et leur soutien au projet, ainsi que 
la municipalité de Castellet-lès-Sausses pour son aide à l’organisation de la réunion ; à 18 heures ils 
déclarent close l’Assemblée Générale Ordinaire 2022 de l’Association Traces Éditions. 
 
 
 

Président de séance 
 

 
Jean-Claude Nobécourt 

Secrétaire de séance 
 

 
 

Mathieu Sieye 
 



  
Page 1 

 
  

Association Traces Éditions 
Assemblée Générale Ordinaire 2023 

20 octobre 2023 à 18 heures, en salle du Conseil de la mairie d’Annot 

Compte-rendu 
 
Présents : 
NOBÉCOURT Jean-Claude (Président), présent et à jour de cotisation 2023 
SIEYE Mathieu (Trésorier), présent et à jour de cotisation 2023 
PELLEGRIN Jean (Secrétaire), présent et à jour de cotisation 2023 
BARNEAUD Pascale, présente et à jour de cotisation 2023 
BONNET Pierre, présent et à jour de cotisation 2023 
CORRET Patrick, présent et à jour de cotisation 2023 
COTTON Richard, présent et à jour de cotisation 2023 
DOUAY Juliette (Référente Le Fugeret), présente et à jour de cotisation 2023 
EYSSAUTIER Joëlle (Référente Saint-Benoît), présente et à jour de cotisation 2023 
GRAC Cathy (Référente Braux), présente et à jour de cotisation 2023 
LEQUET Nathalie (Référente Annot), présente et à jour de cotisation 2023 
BARRE-MONGE Cathy, présente et à jour de cotisation 2023 
BÉRAUD Romain, présent et à jour de cotisation 2023 
BONDIL Jean-Paul, présent et à jour de cotisation 2023 
GRAC Michel, présent et à jour de cotisation 2023 
MARI Karine, présente et à jour de cotisation 2023 
MEUNIER-VERHOOG Marie-Françoise, présente et à jour de cotisation 2023 
PASSERON Henri, présent et à jour de cotisation 2023 
 
MICHEL Laurent (Référent Sausses), présent, nouvel entrant n'ayant pas encore cotisé 
MUNIER Aurélia (Référent Ubraye), présent, nouvel entrant n'ayant pas encore cotisé 
 
BOYRON Paola, présente, n'ayant pas cotisé en 2023 
HÉMERY Michaël, présent, n'ayant pas cotisé en 2023 
 
Représentés : 
BLANC Pascale (Référente Méailles) : à jour de cotisation 2023, excusée, a donné pouvoir à Cathy 
Grac 
AUGER Gabrielle, à jour de cotisation 2023, excusée, a donné pouvoir à Mathieu Sieye 
 
Excusés : 
DAMON Jean-Louis, à jour de cotisation 2023, excusé 
MIMRAN Gabrielle, à jour de cotisation 2023, excusée 
 
 
À 18 heures, 22 membres étant présents ou représentés, le Président constate que l’assemblée peut 
valablement siéger et déclare l’Assemblée Générale Ordinaire 2023 de Traces Éditions ouverte. Jean 
Pellegrin, Secrétaire de Traces Éditions, assume la charge de secrétaire de séance et lance un 
enregistrement audio pour que le Compte-Rendu soit fidèle à son déroulement. 
 
Le Président remercie les présents venus nombreux pour cette Assemblée Générale, signe d’un 
dynamisme certain de l’Association ; puis l’ordre du jour est exposé. 
 



  
Page 2 

 
  

Le Président fait un appel à volontaires pour que l’Assemblée choisisse un scrutateur aux votes : 
Romain Béraud se propose, et sa candidature est acceptée par l’Assemblée. 
 
 

Rapport moral et compte-rendu d’activités 2023 : 
 
Le Président reprend la parole pour présenter le bilan de l’activité sur l’année écoulée : 
 
Les engagements fondamentaux de l’Association, savoir éditer un numéro 5 et un numéro 6 sur 2023 
et assurer une conférence sur chacune des 9 communes adhérentes à la revue à ce jour, ont été 
honorés dans des délais respectés. 
 
Les engagements supplémentaires pris par l’Association lors de l’Assemblée Générale 2022 ont 
également été respectés, savoir : 

- organiser sur l’été un atelier-stage officiel d’archéologie ; non seulement un stage d’une 
semaine (organisé après demande officielle au Service Régional d’Archéologie selon 
procédure réglementaire et qui fera l’objet d’un rapport de fouilles selon modèle 
réglementaire) a eu lieu en juillet sur le site de l’ancienne chapelle Saint-Sauveur au Fugeret, 
mais en outre une journée d’initiation à la prospection pédestre, encadrée par l’archéologue 
Gilles Loison, a été organisée en avril à Saint-Benoît. Une partie du matériel collecté a été 
envoyé à une céramologue qui a donné des indications sur l’origine de ces productions. En 
outre, un matériel issu du travail sur la chapelle Saint-Sauveur a été envoyé à un laboratoire 
aux fins de datation carbone 14. 

- Dans les faits, l’Association a en réalité dépassé ses engagements à promouvoir l’archéologie 
sur le territoire, puisqu’elle a organisé au mois de juin les « Rencontres de l’Archéologie en 
pays d’Annot et d’Entrevaux » dans le cadre des Journées Européennes de l’Archéologie, 
sous l’égide de la CCAPV et du Ministère de la Culture : une belle réussite pour cette 
première édition. 

- Intégrer à la revue trois communes limitrophes dont l’appartenance au territoire fait sens : 
Entrevaux, Sausses et Ubraye. 

- Développer un site Internet : le site est quasiment achevé et accessible en ligne ; le Président 
en déroule à l’écran les différents onglets, et explique leurs fonctionnalités, notamment les 
modules de commandes de revues papier ou dématérialisées, et d’abonnement en ligne. La 
charte graphique est identique à celle de la revue, l’étape ultime avant référencement sur 
Internet est l’installation du module « Moyen de paiement », qui est imminente. Les 
membres, lecteurs, lecteurs potentiels, points de vente et institutionnels seront informés par 
mail de la pleine ouverture du site. 

 
Lors de l’Assemblée Générale 2022, le bureau avait exprimé une volonté de communiquer plus 
activement sur la revue dans et hors du territoire, et aussi de la référencer dans des publications 
scientifiques. Cette volonté a abouti : 

- à la tenue, hors du territoire, de quatre conférences au nom de la Revue « Au fil du 
Coulomp » ; 

- à la participation en juin à un salon du livre à Vence, avec stand et conférence consacrée au 
patrimoine archéologique du territoire ; Nathalie Lequet nous signale que, cet été, des 
personnes sont venues au musée Regain en expliquant qu’elles avaient assisté à cette 
conférence et que cela les avait motivées à découvrir le territoire, signe que cette 
communication hors territoire participe effectivement à la promotion de son patrimoine et 
des acteurs locaux ; 

- à la publication de deux articles consacrés aux souterrains de la gare de Méailles et à la 
source salée de Castellet-lès-Sausses dans deux revues scientifiques, dont la référence 
bibliographique est bien sûr le numéro 1 et le numéro 3 de « Au fil du Coulomp » ; 

- enfin, l’Association s’est dotée de deux jeux de panneaux magnétiques publicitaires à 
apposer à volonté sur les voitures personnelles du Président et du Secrétaire. 
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Rapport financier 2023 et budget prévisionnel 2023 : 
 
Le Trésorier prend la parole pour exposer le compte-rendu financier de l’année 2023. 
 
En premier lieu, il précise qu’il est difficile de le comparer à celui présenté à l’Assemblée Générale 
2022 ; la raison principale en est que, depuis sa création, Traces Éditions cale son exercice sur l’année 
civile, alors qu’à la demande des membres exprimée lors de l’Assemblée Générale 2022 nous tenons 
cette année assemblée non pas en fin d’année mais deux mois plus tôt : or, s’il est facile de 
provisionner les charges que nous constaterons d’ici à fin décembre, il est en revanche difficile de 
savoir combien de produits seront constatés d’ici à la fin de l’année. Nous allons en effet facturer 
plusieurs points de vente et, puisque le numéro 6 vient de sortir, nous recevrons prochainement un 
nombre significatifs de réabonnements. Le compte de résultat est donc présenté à date, mais il 
évoluera nécessairement d’ici la fin de l’exercice dans le sens positif. 
 

 
 
Après analyse des charges et des produits, le Trésorier fait constater qu’à date, le compte 
d’exploitation est déficitaire d’environ 4000€, ce qui : 

- n’est pas alarmant puisque le solde de trésorerie à date est d’un peu plus de 1900€ ; 
- est cohérent avec la stratégie décidée par l’Assemblée Générale en 2022, où nous avions 

décidé que la situation de la trésorerie permettait de supporter d’investir sur le site Internet 
à hauteur de 3852€, avec un retour sur investissement nécessairement différé ; 

- ne peut que progresser vers l’équilibre en fin d’exercice puisque nous constaterons d’autres 
produits, notamment sur le poste « Ventes revues » avec les réabonnements et la 
facturation aux points de vente des ventes estivales. 

 
Le trésorier fait remarquer que l’Association a clairement atteint le stade de maturité financière qui 
était souhaité à sa création ; dans le business plan présenté en décembre 2020 nous avions prévu 
pour fin 2023 un solde de trésorerie de 1555€, alors que le solde effectif sera supérieur à 1924€ 
après paiement du développement du site Internet : les réalisations sont donc même nettement 
supérieures au plan. 
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Mises aux votes : 
 
L’assemblée ayant désigné Romain Béraud scrutateur des votes, faits à main levée conformément 
aux Statuts de l’Association, celui-ci constate que : 

- Rapport moral du Président : quitus est donné à l’unanimité des présents et représentés ; 
- Rapport financier du Trésorier : quitus est donné à l’unanimité des présents et représentés ; 

 
 
Budget prévisionnel 2024 : 
 
Puis le Trésorier présente le budget prévisionnel pour 2024 : 
 

 
 
Nous avons intégré dans ce prévisionnel la charge exceptionnelle représentée par la conception et 
l’impression à 1000 exemplaires d’un Hors Série n°2 ; en restant très prudents sur le montant des 
ventes revues et Hors Série, le compte d’exploitation reste raisonnablement bénéficiaire. Nous 
sommes donc en capacité de produire un deuxième Hors Série conformément au cadencement qui 
était projeté. 
 
À ce stade de la réunion des membres demandent des informations sur les couts d’impression, et un 
échange d’idées s’ouvre sur leur évolution à prévoir et sur l’impact sur le tirage de la revue lié à la 
mise en ligne du site Internet ; un des membres, qui a eu l’occasion de travailler avec l’imprimerie 
Corporandy de Puget-Théniers, se propose de leur demander pour comparaison un devis sur la base 
de notre cahier des charges actuel, proposition qui est retenue très volontiers par le Bureau. 
 
Nous avons également prévu dans le prévisionnel l’adhésion à la revue d’une nouvelle commune du 
territoire. Dans les faits, une rencontre est d’ores et déjà envisagée par les deux parties avec trois 
communes du pays d’Entrevaux. Un des membres fait remarquer que si le volume de la revue reste à 
80 pages, il sera de plus en plus difficile de produire un article par commune et par revue. Mathieu 
Sieye, directeur de la publication, fait remarquer qu’en réalité l’élargissement du territoire aboutit à 
de plus en plus d’articles transversaux qui concernent plusieurs communes ; le Président cite comme 
exemple un article à paraitre portant sur la géologie du territoire, rédigé il y a plus de deux ans et 
qu’il a fallu élargir depuis l’intégration de la commune de Sausses. Ainsi, même si chaque commune 
ne fera pas nécessairement l’objet d’un article spécifique dans chaque revue, elle sera documentée 
dans un article transversal. 
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Un autre membre fait remarquer que les dénominations « Coulomp » comme dans le titre de la 
revue, ou bien « Vallée du Coulomp et de la Vaïre » comme dans la rubrique toponymie, ne 
correspondent plus exactement au territoire documenté par la revue, ce dont le Bureau convient 
volontiers ; le Président et le Secrétaire expliquent qu’après mûre réflexion et échange d’idées, la 
revue communique dorénavant sur « Pays d’Annot et d’Entrevaux », mais qu’il faut adapter les 
anciennes dénominations à cette nouvelle identité. Pour ce qui concerne le nom de la revue, 
Mathieu Sieye, directeur de la publication, explique que l’impact d’un changement de nom et de logo 
serait très coûteux et lourd de conséquences pour la revue ; le Président indique que « Au fil du 
Coulomp » demeure une formulation poétique et littéraire pour parler de ce qui arrose le pays 
d’Annot et d’Entrevaux. 
 
 
La situation rédactionnelle : 
 
En tant que directeur de la publication, Mathieu Sieye présente le sommaire du numéro 7 de mars 
2024 qui est déjà bien structuré, sous réserve des modifications fréquentes pour diverses raisons 
liées aux auteurs où à l’arrivée de contributions inattendues. 
 
Mathieu Sieye indique que le Comité de Rédaction est en questionnement sur la photo de la une de 
couverture : il faudrait peut-être changer de la série des photos de villages. Un personnage ? Une 
scène de la vie agricole ? Tout est envisagé. 
 
Le Président rappelle que le Comité de Rédaction est en constante recherche de contributions ; ces 
contributions peuvent être, si les contributeurs le souhaitent, développées ou finalisées en travail 
collaboratif. L’essentiel est de proposer du contenu… 
 
 
Projets pour 2024 : 
 

- Publication d’un Hors Série n°2 : le Président propose à l’assemblée les quatre options 
thématiques envisageables pour ce Hors Série qui doit sortir pour juin 2024, c’est-à-dire 
relativement rapidement ; s’en suit un débat constructif au cours duquel chacun dans 
l’Assemblée exprime son point de vue. 
Le consensus qui en ressort est que l’option la plus réaliste consiste à faire un Hors Série 
spécial « Sites remarquables », cette dénomination devant d’ailleurs probablement être 
affinée. Il n’y a aucun inconvénient à y inclure des sites déjà documentés dans la revue 
régulière, l’article version initiale « revue » pouvant être ajusté en volume et en contenu 
pour s’adapter au mieux à l’objectif éditorial d’un Hors Série. Ce type de contenu peut 
d’ailleurs générer plusieurs Hors Série, ce qui permettra de rester dans le cahier des charges 
de 9 communes traitées en 80 pages, tout en traitant dans le temps long des sites multiples 
sur une même commune. Il semble essentiel de construire ce Hors Série avec les érudits des 
communes, membres ou non, en mode collaboratif. 
À l’issue de la discussion, la thématique de la ruralité est envisagée pour un Hors Série n°3 à 
venir en 2026. 

 
- Poursuivre la dynamique de travail archéologique sur le territoire : Mathieu Sieye, qui porte 

administrativement la responsabilité des travaux archéologiques organisés par l’Association, 
expose qu’une demande a été faite auprès de la DRAC pour refaire à l’été 2024 un stage 
archéo sur le site de Saint-Sauveur au Fugeret, avec sondages. On ne s’interdit pas de 
demander, en plus, des autorisations pour des projets plus courts, sur un week-end long, 
comprenant des sondages par exemple dans des abris sous roche, mais il faut s’assurer du 
support par un archéologue du sérail, probablement Vincent Buccio. 
En revanche, nous avons maintenant suffisamment de délégation auprès du SRA pour 
organiser en autonomie des journées de prospection pédestre. 
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Par ailleurs, Traces Éditions organisera en juin 2024 la deuxième session des Rencontres de 
l’Archéologie en pays d’Annot et d’Entrevaux, cette fois-ci à Saint-Benoît, avec une 
organisation assez similaire à la session 2023 à Méailles (Une sortie terrain en effectif limité 
le matin, et une série de conférence l’après-midi). 

 
 
Questions diverses : 
 
Essentiellement en raison de son développement significatif, l’Association a maintenant besoin de la 
collaboration de quelques-uns de ses membres pour deux éléments de l’activité régulière de Traces 
Éditions, et cela de façon relativement impérieuse : 
 

- Le Président expose comment s’est déroulée la dernière tournée de distribution de la revue : 
compte tenu de la localisation de l’imprimeur (près de Forcalquier), du nombre et de la 
localisation des points de vente (Digne, Colmars, Barrême, La Mure, Puget-Rostang, etc.) et 
du nombre de mairies à livrer (9 actuellement), la tournée représente une boucle de près de 
500 km uniquement sur le réseau secondaire, pour 13 heures de trajet avec moins d’une 
heure de pause et beaucoup de contraintes horaires. 
En l’état, ce n’est déjà guère raisonnable en termes de charge de travail et de sécurité ; mais 
avec le rajout prévisible de plusieurs communes situées dans l’arrière-pays d’Entrevaux, la 
tournée de livraisons ne pourra matériellement plus être faite par un livreur unique. 
Il est proposé à l’Assemblée que pour la prochaine tournée (mars 2024) un appel à 
volontaires sera fait parmi les membres pour que certains puissent prendre en charge au 
départ d’Annot, vers 13-14 heures, des segments de la tournée de livraison : une tournée 
Annot-Le Fugeret-Méailles, une tournée Braux-Saint-Benoît-Castellet-Sausses, une tournée 
Ubraye-Entrevaux et son arrière pays, plus Puget Rostang. 
Cette demande est accueillie très favorablement au sein de l’Assemblée. Un appel à 
contributeurs sera donc fait par mail auprès des adhérents en mars 2024, ainsi que pour les 
tournées suivantes. 

 
- Aux débuts de l’Association, six conférences « Au fil du Coulomp » étaient organisées durant 

la période d’été ; le Président était présent à chacune d’elles, afin de veiller à la mise en 
place mais surtout pour représenter la revue, en assurer la promotion et la proposer à la 
vente. Cette année, avec neuf conférences, la présence physique du Président n’a pas été 
possible à un certain nombre d’entre elles, et cette difficulté ne pourra que croitre avec 
l’arrivée de nouvelles communes. 
Or dans certains villages sont présentes des associations patrimoine amies, dont parfois 
certains membres sont actifs dans Traces Éditions. Certaines de ces associations ont déjà 
utilisé les colonnes de « Au fil du Coulomp » pour s’exprimer, et c’est bien le sens de la revue 
qui a toujours souhaité constituer un média pour les acteurs du patrimoine sur le territoire. 
Dès lors, Traces Éditions propose aux associations village, sur la base du volontariat, de leur 
remettre un « Kit revues », composé de 40 exemplaires panachés et d’un chevalet PLV, gérés 
dans le cadre d’une convention identique à celle des points de vente (facturation a posteriori 
des exemplaires vendus avec une cession de marge de 20%) : ce kit permettra aux 
associations volontaires de représenter et proposer la revue aux conférences « Au fil du 
Coulomp » organisées dans leur village (et plus largement à toutes les manifestations locales 
qu’elles organisent), en contrepartie d’une petite assistance au conférencier. Plus de ventes 
pour la revue et un bénéfice sur chaque vente pour l’association village : c’est un accord 
gagnant-gagnant. Mémoire et Patrimoine du Fugeret fonctionne déjà sur ce modèle, et deux 
membres présents se disent intéressés au nom de leur association à qui ils vont présenter le 
dispositif. 
 

- Le Président indique que le Bureau souhaiterait intégrer le logo CCAPV « Pays d’Art et 
d’Histoire » à la communication de la revue. 
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Sur demande d’un membre, Mathieu Sieye fait un point de travail sur l’inventaire des abris-sous-
roche qui est alimenté par certains membres, et des développements envisageables. 
 
 
Clôture de la séance : 
 
Les sujets de l’ordre du jour et les questions diverses du Bureau aussi bien que celles des membres 
étant épuisés, le Président, le Trésorier et le Secrétaire remercient les participants pour leur 
présence, leurs suggestions et leur soutien au projet, ainsi que la municipalité d’Annot pour son aide 
à l’organisation de la réunion ; à 20 heures 20, ils déclarent close l’Assemblée Générale Ordinaire 
2023 de l’Association Traces Éditions. 
 
 

Président de séance 
 

 
Jean-Claude Nobécourt 

Secrétaire de séance 
 

 
 

Jean Pellegrin 
 

Trésorier 

 

Mathieu Sieye 
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